
LOCALISATION DE L’INTERVENTION 
Avenue De Bourlamaque entre la rue Dumont et la rue Crémazie 
Avenue Casot entre le chemin Sainte-Foy et le boulevard René-Lévesque Ouest 
Rue Père-Marquette entre l’avenue De Bourlamaque et l’avenue Casot 
Rue Crémazie entre l’avenue de Manrèse et l’avenue des Érables 
 
CONDITIONS DE CIRCULATION 
Du lundi 8 juin 7 h au mercredi 10 juin 16 h 
Fermeture complète de l’avenue De Bourlamaque entre la rue Dumont et la rue Crémazie. 
Détour de la circulation via l’avenue Cartier ou l’avenue des Érables. 
 
Du mardi 9 juin 7 h au mercredi 10 juin 16 h 
Fermeture complète de l’avenue Casot entre le chemin Sainte-Foy et le boulevard René-Lévesque Ouest. 
Détour de la circulation via l’avenue des Érables 

Fermeture complète de la rue Père-Marquette entre l’avenue de Manrèse et l’avenue Casot.  
Détour de la circulation via le boulevard René-Lévesque. 
Maintien d’un corridor cyclable bidirectionnel sur la rue Père-Marquette durant les travaux. 
 
Du mercredi 10 juin 7 h au vendredi 12 juin 16 h 
Fermeture complète de la rue Père-Marquette entre l’avenue De Bourlamaque et l’avenue de Manrèse.  
La circulation sera maintenue sur l’avenue des Érables. 
Détour de la circulation via le boulevard René-Lévesque. 
 
Du vendredi 12 juin 7 h au mardi 19 juin 16 h 
Fermeture partielle de la rue Crémazie entre l’avenue de Manrèse et l’avenue des Érables.  
Maintien d’une voie de circulation. 
 
Un accès local pour les résidents sera maintenu en tout temps pour les quatre (4) phases. 
 

 


